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Les suites à la sortie des policiers de Québec concernant la désinstitutionalisation
Pour voir le rapport de l’Enquêteur correctionnel du Canada

http://www.oci-bec.gc.ca/reports/AR200405_f.asp 
Paru lundi 6 mars 2006 dans Le Soleil
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Des sonnettes d'alarme

Salvet, Jean-Marc

Quand nous sommes arrivés au point où ce sont des policiers qui dénoncent la "criminalisation" de personnes souffrant de problèmes de santé mentale - et qui réclament qu'on leur offre des soins appropriés - , c'est que la situation est sérieuse. C'est qu'il est grand temps de s'interroger, collectivement, sur les ratés de la désinstitutionnalisation. Pas pour jeter tout ce qui a été fait par-dessus bord. Pas pour ce genre de bêtises. Mais pour resserrer les mailles du filet. Pour améliorer ce qui a été mis en place.

La réinsertion sociale des déficients intellectuels est un principe valable, précieux même. Le problème, c'est qu'on ne peut pas toujours en dire autant de son application. Loin de là ! Voilà pourquoi l'idée lancée par les policiers de Québec et leurs confrères provinciaux de tenir un forum sur cette question mérite d'être appuyée.

De nombreux voyants jaunes se sont allumés sur le tableau de bord. Mentionnons-en quelques-uns. En décembre 2003, la vérificatrice générale du Québec, Doris Paradis, soutenait que le suivi des personnes ayant des troubles mentaux était inadéquat dans la communauté. Des critiques pas tellement différentes de celles émises par son bureau en 1995. Il est clair que le ministère de la Santé a manqué de leadership entre ces années.

Plus récemment, c'est l'Association canadienne pour la santé mentale qui affirmait que nos prisons étaient devenues des entrepôts pour personnes atteintes de maladie mentale... Elle-même réagissait au rapport annuel de l'Enquêteur correctionnel du Canada, qui notait une hausse de 61 % en sept ans du nombre de détenus souffrant de problèmes de santé mentale dans les pénitenciers fédéraux. La situation est la même dans les centres de détention québécois.

Plus près de nous, ce sont des employés du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle qui se demandaient, il y a quelques jours, si le Québec n'était pas allé trop loin avec la "désins". La violence qu'ils ont dénoncée est le fait d'une infime minorité des quelque 2000 patients placés dans des milieux résidentiels, mais elle existe.

Quand ils ont tiré la sonnette d'alarme, la semaine dernière, les policiers n'ont pas dit qu'il fallait ouvrir toutes grandes les portes des asiles d'autrefois. Ils ont dit qu'il est "malheureux" de constater que de nombreuses personnes se retrouvent dans "la spirale du système judiciaire alors qu'elles devraient recevoir des services et des soins appropriés à leur condition". Ajoutons que c'est inadmissible.

Le problème, ce n'est pas et ce ne sera jamais la désinstitutionnalisation ou son revers, l'internement dans des hôpitaux psychiatriques ! Le problème, c'est et ce sera toujours le "tout l'un ou tout l'autre". Les cas lourds doivent pouvoir être diagnostiqués et, le cas échéant, être placés à Robert-Giffard, à Québec, ou à Louis-Hyppolite-Lafontaine, à Montréal.

Ce n'est pas le procès de la "désins" qu'il faut instruire, c'est celui du manque de ressources pour les "services externes". L'argent n'a pas suivi les patients dans les années 90. Le ministre Couillard a certes réinvesti dans le système, mais pas suffisamment.

Il ne s'agit pas que d'un problème de sous, cela dit. Il faudra aussi travailler à améliorer les liens entre les différents organismes concernés.

Un échec, la désinstitutionnalisation ? Absolument pas. L'objectif d'humaniser les soins doit être poursuivi sans relâche. Mais ce n'est pas en ignorant les ratés qu'on convaincra tout le monde de la justesse de ce choix de société. C'est en se donnant les moyens de les réduire.

JMSalvet@lesoleil.com
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POLICIÈRE AGRESSÉE À COUPS DE TOURNEVIS

Laurent Minier restera au pénitencier

Élisabeth Fleury

Le Soleil

Laurent Minier, cet ex-psychiatrisé qui a agressé à coups de tournevis une policière de Québec en 2002, s’est vu refuser vendredi sa libération conditionnelle.

Minier purgera donc jusqu’au bout, soit jusqu’en octobre 2007, sa peine de quatre ans de pénitencier. La Commission nationale des libérations conditionnelles a jugé que l’ex-psychiatrisé représentait un risque élevé de commettre un autre crime grave s’il était remis en liberté.

La policière qui a subi les assauts de Minier, Sandra Dion, a assisté vendredi à l’audience de la Commission. « J’ai vraiment vu à quel point c’est une personne atteinte d’une grave maladie. J’éprouve beaucoup de compassion pour lui, finalement », a commenté au SOLEIL l’agente Dion.

Intégration en emploi
Paru samedi 4 mars 2006 dans La Presse et sur monemploi.com
Intégration des travailleurs handicapés

Franchir le mur des préjugés

Au Québec, 700 000 personnes de 15 à 64 ans ont un handicap physique ou intellectuel. De ce nombre, peu occupent un emploi, car les entreprises hésitent à les embaucher. Leur intégration au marché du travail est-elle une partie de la solution à la pénurie de main-d'œuvre?

" Avec un taux de chômage équivalant au double de celui de la population générale, les personnes ayant des limitations fonctionnelles forment un bassin de travailleurs insoupçonné pour les compagnies ", explique Olivier Collomb d'Eyrames, directeur du ROP03, un rassemblement d'organismes de défense des droits des handicapés de Québec.

Cependant, les préjugés font obstacle : " Beaucoup de gens croient à tort que ces personnes sont toujours malades. On ne voit pas leurs compétences, juste leurs limites, dit Johanne Renaud, coordonnatrice au Comité d'action des personnes vivant des situations de handicap. Pourtant, elles ont fait face à de grandes difficultés. Leur expérience de vie est extrêmement riche. C'est un atout pour n'importe quel commerce. "

Pour amener les employeurs à engager davantage de personnes handicapées, il existe une subvention appelée Contrat d'intégration au travail. Ce programme gouvernemental évalue la perte de productivité du travailleur handicapé. Il offre ensuite une compensation financière à l'entreprise, de manière à couvrir les dépenses supplémentaires liées à l'embauche d'une telle personne.

Toutefois, il n'y a pas toujours de perte de productivité. Prenons l'exemple d'un aveugle dans un emploi de téléphoniste. Tout ce dont il a besoin, c'est un clavier d'ordinateur adapté au braille. Le reste du travail se fait au téléphone et, à cet égard, il n'est pas différent de ses collègues à la vue normale.

" Il n'y a pas de barème précis qui s'adapterait à tous. C'est du "cas par cas", précise Nancy Moreau, de l'association Soutien à la personne handicapée en route vers l'emploi au Québec. Par exemple, une personne sans expérience ni formation pourrait obtenir du soutien pendant six mois : les trois premiers mois à 100 % du salaire, les trois autres à 75 %, le temps d'aller au bout de sa formation. Par la suite, l'employeur se charge de verser le salaire complet. Il est rare qu'une personne ait besoin d'une subvention à vie. "

Les personnes handicapées intéressées à trouver du travail doivent d'abord se rendre dans un Centre local d'emploi. Si leur intégration est difficile, on les réfère alors à un service spécialisé en emploi. Dans un tel service, on fait le bilan de leurs compétences et de leurs habiletés, on organise des ateliers de retour aux études et on fait des démarches auprès des entreprises.

Atteinte de dystrophie musculaire, Mme Moreau doit se déplacer en fauteuil roulant. Malgré tout, elle n'a pas hésité à poursuivre ses études universitaires en orientation et counseling. Elle estime que l'éducation est la clé du succès : " Si une personne handicapée n'est pas formée, elle ne peut pas faire grand-chose comme travail. Et si elle ne trouve pas de travail, alors à quoi sert d'étudier? C'est un cercle vicieux. Les personnes handicapées sont aussi productives que les autres. La plupart n'ont même pas besoin de subvention. Il faut simplement franchir le mur des préjugés ", explique-t-elle.

" Les compagnies ont tout intérêt à regarder du côté des personnes avec limitations fonctionnelles. D'abord, elles constituent un nouveau bassin d'employés potentiels à un moment où la main-d'œuvre est rare. Ensuite, les changements introduits dans l'entreprise en fonction des handicapés donnent une meilleure qualité de vie aux collègues et aux clients. ", ajoute M. Collomb d'Eyrames.

Selon lui, plusieurs personnes handicapées veulent travailler, mais croient que c'est impossible. À son avis, il suffirait d'un peu d'aide. " En France, 6 % de la masse salariale de chaque entreprise est destinée aux employés handicapés, à défaut de quoi une amende sévère est imposée. Au gouvernement du Québec, c'est à peine 1 %. C'est pareillement catastrophique dans l'entreprise privée. "

À lire la semaine prochaine : les témoignages de personnes handicapées qui ont réussi à s'intégrer avec succès au marché du travail.
L’AMEIPH célèbre son 25ième anniversaire
Paru lundi 6 mars 2006 sur netfemmes.cdeacf.ca
Montréal, le 6 mars 2006.- Dans le cadre de son 25ème anniversaire, l’Association multi-ethnique pour l’intégration des personnes handicapées (AMEIPH) est fière de dévoiler les membres de son comité honoraire : 

- Harry Pierre Etienne (Avocat) 

- Céline Giroux (directrice générale, Office des personnes handicapées du Québec) 

- Rolando Huerta, (Athlète, médaillé Olympiques spéciaux) 

- Patricia Rimok (présidente, Conseil des relations interculturelles) 

- Marc Sougavinski (directeur, Centre de santé et de services sociaux de la Montagne) 

- Michèle Thibodeau-DeGuire (présidente, directrice générale, Centraide du Grand Montréal) 

Le comité d'honneur est l’emblème de l’association, il représente la diversité de ses champs d’implication. Les membres du comité symbolisent, de part leurs expertises et fonctions, les grandes valeurs des réseaux d’interventions oeuvrant à l’intégration des personnes handicapées issues des communautés ethnoculturelles dans leur société d’accueil. Ces personnalités, dans le cadre de son 25ème anniversaire, conjuguent leurs efforts à promouvoir la mission et les objectifs de l’AMEIPH. 

Créé en 1981, l’organisme regroupe des personnes handicapées issues de toutes origines ethnoculturelles, quel que soit l’âge, le type de limitation ou le statut, ainsi que leurs familles, afin de les aider dans leurs démarches d’intégration et de participation pleine et entière dans leur société d’accueil. 
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Jeux paralympiques de Turin
Paru lundi 6 mars 2006 dans The  Gazette
A dream fulfilled in Italy 

PARALYMPIC SKIER Arly Fogarty has long hoped to represent Canada against the rest of the world 

JOHN MEAGHER THE GAZETTE 

   Arly Fogarty has never thought of herself as disabled – just another skier with a dream of representing her country against the best in the world. 

   Those dreams are about to come true for the 22-year-old Montrealer, who will be competing for the Canadian disabled alpine team at the IX Paralympic winter Games, which begin Friday and run until March 19 in Turin, Italy. 

   “It’s going to be a great time, I’m very proud,” said Fogarty, who took a year off from her university studies at Concordia’s John Molson School of Business to concentrate on skiing. 

   “You put in so much hard work for so many years, it feels great to know it gets you somewhere,” said Fogarty, excited at the thought she will soon be barrelling down the same giantslalom course in Sestriere as the Olympians did last month. 

   With one notable difference, however: Fogarty won’t be using ski poles to help her down the mountain. She was born with Holt-Oram Syndrome, which has prevented normal development of her hands and arms. She races standing, with fine balancing. 

   So, just how does she negotiate turns and gates without poles? 

   “Training,” she explained. “Years of it. Since the day I put on skis at age 5, I haven’t had poles, so it’s what you get used to skiing with.” 

   Fogarty has never used her physical disability as an excuse, preventing her from accomplishing her lofty athletic or academic goals. 

   “Absolutely not,” said Fogarty, who works as a childhood development co-ordinator at the YMCA in N.D.G. “I’m pretty good at overcoming any obstacle.” 

   Nor does she consider herself disabled. 

   “No, not being an athlete at this level,” she said. “I’m no different from any other athlete, I think.” 

   As the lone Quebecer on Team Canada, she is tickled to be finally getting her due. 

   “The media coverage is new to me,” she said. “It’s all so exciting.” 

   In anticipation of her downhill race in Turin, Fogarty was glued to the recent television coverage of the winter Olympic alpine events. 

   “I’m beside myself,” she said. “When I watch it on TV, the outside world can’t get through to me. My eyes don’t blink. I’m just staring at the screen.” 

   She was inspired by Canadian Chandra Crawford’s out-ofnowhere gold-medal performance in the women’s crosscountry sprint event. 

   “Just seeing Chandra win, she was so excited,” Fogarty said. “She’s young and pretty new to the sport. It was one of those standout performances that made you think any athlete in the world really can do this.” 

   Fogarty has posted some promising results, including a fourth-place finish at a GS race in South Korea last month. 

   “I’m pretty new to the sport at this level, so to have some top-10 finishes has been encouraging,” she said. “It’s motivating to know I can pull my own weight.” 

   Canadian alpine team assistant coach Dana Williams said Fogarty possesses the necessary qualities to be an elite athlete. 

   “As an athlete she’s very dedicated and athletic, and therefore quite easy to coach,” Williams said. “When we ask her to make a change, she’s able to incorporate that into her skiing very quickly. … and it has paid off. 

   “As a person, Arly has a happygo-lucky personality and is fun to be around. She gets along great with all the athletes.” 

   Cheering her have been her parents, Linda Fogarty and Bob Povacz. The Montreal couple will also make the trip to Italy, where they will help their daughter celebrate her memorable 23rd birthday on Wednesday, which happens to fall on International Women’s Day and two days before the opening ceremonies for the Paralympics. 

   “I couldn’t ask for more supportive parents,” said Fogarty, who gave them Canadian Olympic apparel for Christmas. 

   “My mom tries on her HBC jacket every day and shows me how it looks. Bobby has one, too. They’re both so excited, it’s funny. They’re all outfitted now to support Canada.” 

   Is this alpine team rookie, who lists Lance Armstrong and the late Christopher Reeves as idols, poised for a possible podium finish in Turin? 

   “I can do anything,” said Fogarty, who is also an avid soccer player. “Will I win a medal is a different story, but there’s always that chance. This is really just a trial for me. My main focus is for 2010 in Vancouver. That’s where I plan to win.” 

   Williams said Fogarty will gain valuable experience. 

   “Come 2010, Arly will have Paralympic competition experience and, therefore, less likely for that to be a distraction.” 

   So, does pole-less Fogarty ever lean back in her ski boots to maintain balance? 

   “N-n-n-no, no, that’s bad!,” she said, howling at the thought. 

   “Don’t ever sit back. You’ve got to go for it.” 

   jmeagher@ 

   thegazette.canwest.com

Contreverse autour d’un logement adapté dans l’est ontarien
Paru Samedi 4 mars 2006 dans Le Droit
Le Droit

La Région, samedi 4 mars 2006, p. 20

Un concierge refuse de céder son logement adapté à une personne handicapée

Dumont, André

Est-ontarien - L'étau se resserre sur la Corporation de logement du village d'Alfred, dont le concierge refuse de laisser le logement adapté qu'il occupe depuis 13 ans. Atteint de sclérose en plaque, Denis De Grosbois le réclame depuis deux ans et demi.

"M. Rose nous dit : "mettez-moi dehors !" Il pense que si on l'évince, il aura des recours (qui joueront en sa faveur)", rapporte le vice-président de la corporation, Jean-Claude Trottier.

Les Comtés unis de Prescott et Russell, qui sont mandataires de la province pour le logement social, sont d'avis que la corporation contrevient à la loi. Dans une lettre datée du 21 novembre 2005, ils lui donnent 60 jours pour libérer un logement adapté et l'offrir à un demandeur admissible.

Le concierge, Conrad Rose, a répondu par un refus à une lettre lui demandant s'il "voulait déménager". Cette démarche étant jugée insuffisante, les Comtés unis ont ordonné vendredi dernier que la gestion des placements des locataires lui soit immédiatement transférée.

"Quelle que soit la réponse du locataire concerné, je crains que ce dernier ne comprenne pas l'impact de son refus de libérer cette unité. De plus, la Corporation ne semble pas prendre notre requête et l'avis légal de (l'avocat) Me Shelly sérieusement et les risques que votre inaction implique", écrit le président des Comtés unis, Gary Barton, dans une lettre livrée la semaine dernière.

Si un tel manque de sérieux persistait, les Comtés unis pourraient aller jusqu'à prendre en tutelle la Corporation de logement du village d'Alfred, affirme le directeur général Stéphane Parisien.

Denis de Grosbois en a marre d'attendre. "Ça devient dur sur les nerfs. Je sais que je vais avoir ce logement un jour, mais quand ? Est-ce qu'ils vont attendre que je sois prêt à aller dans un centre pour personnes âgées ?", se demande l'homme de 48 ans.

La corporation de logement a besoin de renouveau, soutient M. de Grosbois. Ses président et vice-président sont deux maires de l'ancien Village d'Alfred, aujourd'hui fusionné avec Plantagenet.

Le président Marcel Châtelain est actuellement en Floride. "Il revient le 15 mars, mais il va falloir que ça se règle avant. Les Comtés unis n'attendront pas", affirme Jean-Claude Trottier.

La corporation tente de régler le problème "modérément", pour éviter des recours en justice, explique M. Trottier. Il reconnaît que M. de Grosbois a raison de réclamer ce logement.

"Si à chaque fois, les personnes handicapées doivent se battre pour faire valoir leurs droits, ce n'est pas logique."

Jeudi après-midi, un volumineux pick-up trônait dans l'entrée du logement qu'occupe M. Rose. Le garage était ouvert et dans la cour, les décorations rappelant le Festival country-western d'Alfred n'avaient pas bougé.

Une unité voisine est vacante, mais aucun déménagement n'était en cours.
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Atteint de sclérose en plaque, Denis De Grosbois réclame depuis deux ans et demi un appartement adapté à ses besoins.
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Warrenworld Ira à Ottawa
Paru samedi 4 mars 2006 dans The Toronto Star
`Warren's World' wants a hearing in Ottawa

Mar. 4, 2006. 01:00 AM

HELEN HENDERSON

Here's a trip worth backing.

Warren Rupnarain, intrepid ambassador for accessibility, creator of the interactive website "Warren's World" and an emerging leader in the battle for inclusion, plans to travel to Ottawa later this month to deliver a message for Prime Minister Stephen Harper and other MPs.

Rupnarain believes this country's first national disabilities legislation should be among the initiatives announced when the Speech from the Throne is read on the afternoon of April 4.

Harper promised to introduce just such an Act in his "Stand Up For Canada" platform leading up to the January election. 

In the "Stand Up for Families" section, he pledged: "A Conservative government will ... Introduce a National Disability Act to promote reasonable access to medical care, medical equipment, education, employment, transportation and housing for Canadians with disabilities."

Rupnarain wants to hold him to that promise and he's looking for backing from other Canadians. He's inviting anyone who cares about justice and equality for those of us who move or process information differently to sign an electronic petition on his website. "The more people the better," he says.

As regular readers of this column may know, the 23-year-old Ryerson student, who uses an electric wheelchair, became something of a phenomenon in the January election campaign, making surprise visits with a camera crew to Toronto area candidates' offices, where he discussed disability issues and checked whether their campaign offices were accessible.

Rupnarain recorded his efforts daily on his website and invited others to follow his progress, eventually attracting interest from as far away as California.

Hollywood broadcaster Mike O'Sullivan, alerted by the wave of activity on the site, which has had more than a quarter of a million hits, interviewed Rupnarain, expressing surprise that Canada didn't already have legislation comparable to the 16-year-old Americans With Disabilities Act. 

It legislated timetables for various U.S. sectors to become accessible and stipulated fines for non-compliance.

Warren's World and this month's trip to Ottawa grew out of Rupnarain's field placement work on advocacy and government-relations issues with the Ontario March of Dimes.

The project quickly took on a life of its own, sending a team of enthusiasts, armed with microphones and cameras, on the little road trip that grew.

In addition to Rupnarain, the group included Steven Christianson and Sheila Casemore of the March of Dimes, Neil Prime-Coote and Kristen Calis of 4NPC.com, who masterminded the videocameras and photography, Centennial College's Centre for Creative Communications, which provided the film production crew, and Liberty Motors, which supplied wheelchair-accessible vans. 

The group visited 66 campaign offices in 22 ridings, put in radio and television appearances, got presented with Olympic hockey jerseys and told the whole story day by day on the website.

Evidence that the message was getting through in some circles was clear right from the start.

Toronto Centre Conservative candidate Lewis Redford may have lost his election bid to the stubborn Liberal streak exhibited by voters in this city. But he scored points for listening and learning during a visit by Rupnarain and crew.

Redford's inaccessible election headquarters rated a "Thumbs down" on Warren's World until campaign manager Bryan Pearson got a ramp installed and invited the group back.

After the second visit, their rating deservedly changed to an "Outstanding Thumbs Up!" By contrast, Liberal John Godfrey (Don Valley West) and his team were reported to be in need of awareness training. 

These days, Rupnarain is busy at school, working out at the gym and determined to keep up the momentum in his drive to get accessibility on Ottawa's agenda. 

So take a minute, check out http://www.warrensworld.ca, sign the petition and add your voice to the demand for a national accessibility act — one with real teeth, a clear timetable for change and significant penalties for those who ignore inclusion.

"We want to work constructively with the new government to put this item on the front burner," says Casemore of the March of Dimes. "It will take a lot of work but there's no better time to start that work than right now."

You can check out Harper's promise to introduce a National Disability Act at http://www.conservative.ca. Click on policy, then the "Stand Up For Canada" booklet. The pledge is in the "Stand Up for Families" section on page 31 (or page 16 of 25 if you're using the PDF format).

--------------------------------------------------------------------------------

Write: Helen Henderson, 

Life Section, Toronto Star, One 

Yonge St., Toronto, Ont. M5E 1E6, or email hhenderson@thestar.ca.

Santé mental en Nouvelle-Zélande
Paru lundi 6 mars 2006 sur scoop.co.nz
	MHC calls for debate on compulsory treatment

Monday, 6 March 2006, 10:35 am
Press Release: Mental Health Commission 


Monday, 6 March 2006 

Media release: for immediate release 

Mental Health Commission calls for debate on compulsory treatment 

The Mental Health Commission is calling for a rethink on the use of compulsory treatment for people with mental illness. 

The issue is discussed in a publication released today by the Commission. 

No-Force Advocacy by Users and Survivors of Psychiatry by American human rights lawyer Tina Minkowitz looks at human rights issues related to the use of legal compulsory interventions by mental health services and related legal frameworks that restrict personal autonomy. 

Following her report the Commission sought the opinions of mental health professionals and legal experts in the field in this country, Australia and the United Kingdom. Their responses to Minkowitz’s paper are included in the publication. 

“The Mental Health Commission has come to the view that compulsory treatment in New Zealand, whether in the community or in an in-patient unit, is used too much. It is used too frequently, for too long, and too often it is used for the wrong reasons – not those specified in the Mental Health Act,” the Commission Chair, Ruth Harrison and Commissioner Mary O’Hagan say in their foreword to the report. 

The Commission’s aim is to:
• Encourage more appropriate use of compulsory treatment
• Raise the fundamental issue of compulsory treatment, and human rights
• Place the views of service users at the centre of discussions
• Advocate against discrimination in legal processes, and the application of the law for service users
• Ensure that mental health services first do no harm 

“Our goal is to promote the transformation of all medical and legal systems so they will better serve people who use mental health services.” 

ENDS 
La Veille personnes ayant des incapacités est produite périodiquement par Les productions de la nuit. L’Inclusif ; veille personnes ayant des incapacités est une info-lettre ayant comme mission de rapporter l’actualité touchant à la participation sociale des personnes ayant des incapacités au Québec. Recherche, rédaction et diffusion : Christian Généreux et Louise Blouin. Toute diffusion est encouragée à la condition de mentionnée la source. Pour abonnement, envoyer un courriel à veille@lesproductionsdelanuit.ca . Pour ne plus recevoir cette veille ; veille@lesproductionsdelanuit.ca  
 

